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Elles ont osé réussir avec « Créatrices d’Avenir » ! 
 

Coup de projecteur sur les femmes entrepreneures  
ambassadrices de chaque département francilien   

 
 
L’édition 2023 de « Créatrices d’Avenir », le concours à destination des femmes entrepreneures organisé par 
Initiative Ile-de-France, réseau associatif d’accompagnement et de financement des entrepreneur.e.s, est lancée 
depuis le 1er juin (candidatures sur www.creatricesdavenir.com ouvertes jusqu’au 30 septembre).  
Une opportunité pour les femmes entrepreneures de la région d’être accompagnées dans leur projet de création 
ou reprise d’entreprise afin de maximiser leurs chances de réussite.  
 
Pour les finalistes et de surcroit les lauréates, « Créatrices d’Avenir » est un véritable accélérateur. Preuves en 
sont les portraits que présente aujourd’hui Initiative Ile-de-France. Des femmes dont les parcours reflètent la 
richesse et la pluralité des projets entrepreneuriaux portés par les femmes dans l’ensemble des départements 
franciliens, et pour lesquelles la participation à « Créatrices d’Avenir » a créé de belles opportunités de 
développement de leur activité.  
 
 
Cosette Vivier, finaliste du prix « Innovation » 2021 pour Botaki (Paris, 75) 

Cosette Vivier est finaliste 2021 dans la catégorie « Innovation » pour Botaki, qui propose aux enfants de 5 à 10 ans des 
kits d'activités ludiques et pédagogiques pour partir à la découverte de la nature. Depuis sa participation à « Créatrices 
d’Avenir » qui lui a permis de gagner en visibilité, le projet se développe à grands pas. L’entreprise a signé des 
partenariats avec Joué Club et la FNAC pour distribuer ses kits dans des centaines de points de vente. Botaki est 
également rentrée dans les écoles à travers une expérimentation dans une trentaine de classes de cycle 2 (CP-CE1-
CE2) en partenariat avec Nathan Pédagogie. De nouveaux kits thématiques ont également vu le jour sur les thématiques 
du potager, du Grand Nord, de l’océan et de l’espace en partenariat avec le CNES.  
 
Anne-Sophie Goujet, finaliste du prix « Innovation » 2022 pour Alfred (Avon, 77) 

En novembre dernier, Anne-Sophie atteint la finale de « Créatrices d’Avenir » avec Alfred, le service de bagagerie entre 
la capitale et les gares et aéroports pour le premier et le dernier jour des vacances. Depuis, l’activité de l’entreprise n’a 
cessé de croître, notamment grâce à la mise en réseau dont elle a bénéficié à l’occasion de sa participation au concours, 
et des transferts de bagage au niveau national ont été mis en place. Elle a également noué des partenariats avec les 
offices de tourisme de Paris et de Fontainebleau, et la conciergerie WeHost qui lui permet de proposer ses services à 
plus de 500 Airbnb dans Paris. Alfred aborde ainsi la période estivale avec ambition et détermination, et se prépare pour 
la Coupe du Monde de Rugby qui aura lieu en France en septembre.
 
Sophie Fourmaux, lauréate du prix « Artisanat » 2020 pour Sophie Fourmaux (Voisins-le-Bretonneux, 78) 

Lauréate dans la catégorie « Artisanat » en 2020, Sophie Fourmaux développe son entreprise de création et rénovation 
d’abat-jour, d’objets de décoration (appliques et décorations murales, bougies, textiles, fleurs séchées...) et de bijoux. 
Depuis 2020, l'entreprise connaît une belle croissance, rendue notamment possible par le financement qu’elle a obtenu 
auprès du réseau Initiative Ile-de-France à la suite de sa participation au concours. Une équipe de production a été 
formée et des commerciaux ont rejoint l’aventure. En parallèle de son activité florissante, Sophie Fourmaux souhaite à 
présent transmettre son savoir-faire unique et enseigne aujourd’hui auprès d'une école d'artisanat d'art pour les 
professionnels (EAD - Ecole Abat-jour designer) à Versailles. 
 
Marie Cambot, lauréate du prix « Innovation » 2021 pour Innovhem (Evry-Courcouronnes, 91) 

Marie Cambot a remporté le prix « Innovation » en 2021 pour Innovhem, une start-up qui développe le premier dispositif 
médical permettant de prédire la manifestation la plus fréquente de la drépanocytose (une maladie qui réduit l’espérance 
de vie de 30 ans en moyenne pour les personnes touchées, soit une personne sur 2 500 en Métropole et une sur 700 
dans les Outre-mer), la crise douloureuse. Depuis l’obtention du prix, Innovhem a finalisé la première phase de 
développement du produit, et entame la phase de validation avant la mise en circulation souhaitée. La journée mondiale 
dédiée à cette maladie aura lieu le 19 juin 2023. 
 
Marie-Pierre Bakima, finaliste du prix « Mixité des métiers » 2020 pour Go Student USA (Bourg-la-Reine, 92) 

En 2020, Marie-Pierre arrive en finale de « Créatrices d’Avenir » dans la catégorie « Mixité des métiers » avec son 
entreprise Go Student Athlete USA qui accompagne et place des sportifs européens dans les universités 

http://www.creatricesdavenir.com/
https://www.botaki.fr/
https://www.alfred.travel/fr
https://sophiefourmaux.com/
https://www.innovhem.fr/
https://www.gostudentathleteusa.com/sport-etudes-usa/


 

américaines. Depuis sa participation au concours et la visibilité dont elle a bénéficié, la structure a continué de se 
développer pour atteindre en 5 années d’activité plus de 20 sportifs placés dans des universités américaines. Une 
activité pérenne qui a déjà rempli sa promotion 2023 avec 9 sportives de haut niveau qui seront placées cet été.  

Julie Barrère et Justine Ray Le Solliec, lauréates du Grand prix « Créatrices d’Avenir » 2022 pour Cinébébé 
(Saint-Denis, 93) 

Julie Barrière et Justine Ray Le Solliec sont les grandes gagnantes de l’édition 2022 de « Créatrices d’Avenir » avec 
Cinébébé, le seul atelier d’effets spéciaux expert en maternité et hyperréalisme en Europe dédié aux productions 
audiovisuelles. Depuis ce prix, l’activité de Cinébébé n’a cessé de croître notamment à l’international. Les équipes se 
sont renforcées et l’entreprise a déménagé dans un atelier plus grand, avec le soutien financier du réseau Initiative Ile-
de-France. Avec le soutien de l’un des partenaires du concours, Cinébébé était également présent au Festival de 
Cannes pour présenter ses produits et rencontrer de futurs partenaires et clients.       
 
Béatrice Pommeret, lauréate du prix « Artisanat » 2022 pour Bobin Tradition (Bonneuil-sur-Marne, 94) 

Béatrice Pommeret est lauréate du prix « Artisanat » de l’édition 2022 pour Bobin Tradition, une entreprise avec plus de 
100 ans d’expérience dans la restauration de tapisseries, qu’elle a reprise en 2021. Depuis l’obtention du prix, Bobin 
Tradition multiplie les chantiers prestigieux, comme à L’Élysée et au Musée Jacquemart-André, qui se suivent mais ne 
se ressemblent jamais. Soucieuse de la transmission de ce savoir-faire pour continuer de faire vivre des créations 
inestimables qui relèvent du patrimoine culturel et historique de la France, Béatrice Pommeret recrute et forme dans 
son atelier. 
 
Sheryline Thavisouk, finaliste « Innovation » 2022 pour Le Papondu (Cormeilles-en-Parisis, 95) 

Finaliste dans la catégorie « Innovation » lors de la dernière édition de « Créatrices d’Avenir », Sheryline Thavisouk est 
la co-fondatrice du Papondu, une start-up qui développe et propose des alternatives végétales aux œufs à destination 
notamment des personnes allergiques ou véganes à cet aliment. Depuis sa participation au concours, ses produits, qui 
sont capables de remplacer l’œuf dans toutes les recettes du quotidien, ont fait leurs premiers pas sur le marché. 
D’abord à destination des particuliers à travers les épiceries véganes, puis des professionnels de la restauration à 
travers un réseau de grossistes. Pour élargir sa distribution, augmenter le volume de production et agrandir ses équipes, 
Le Papondu est sur le point de réaliser sa première levée de fonds. 

 
 

 

     Informations pratiques 
 

      Les dates clés de « Créatrices d’Avenir » 

• Ouverture des candidatures………………………………….…1er juin 2023 

• Événements départementaux…………………………………...juin-septembre 2023 

• Clôture des candidatures……………………………………...…30 septembre 2023 

• Jurys de sélection des finalistes départementales……………du 16 au 20 octobre 2023 

• Jury de sélection des 15 finalistes régionales.………………...7 novembre 2023 

• Vote en ligne pour le Prix du Public.……………………………du 15 au 24 novembre 2023 

• Jury final / Audition des finalistes régionales…………………..27 novembre 2023 

• Cérémonie de remise des prix………......................................décembre 2023 
 

      Qui peut candidater ? 
      Toute femme ayant créé ou repris une entreprise* dont :  

• le siège social est situé en Ile-de-France, 

• au moins 50% des parts sont détenues par une ou plusieurs femmes, et la dirigeante est une femme, 

• les statuts ont été déposés (pour les sociétés) ou la demande d’immatriculation a été réalisée (pour 
les entreprises individuelles) avant le 30 septembre 2023, 

• le projet s’inscrit dans au moins une des catégories de prix du concours. 
      *Les associations ne sont pas éligibles. 

 
      Comment candidater ? 
      Les créatrices candidatent sur www.creatricesdavenir.com. 

 
      En savoir plus sur « Créatrices d’Avenir » 
      Retrouvez plus d’informations sur www.creatricesdavenir.com  
      Découvrez les lauréates des précédentes éditions : http://www.creatricesdavenir.com/palmares 
      Suivez « Créatrices d’Avenir » sur les réseaux sociaux :  

• Instagram : creatricesdavenir 

• Facebook : ConcoursCreatricesdAvenir 

• LinkedIn : creatricesdavenir 

• Twitter : @CreadAvenir 

https://www.cinebebe.com/
https://bobin-tradition.com/
https://papondu.fr/
http://www.creatricesdavenir.com/
http://www.creatricesdavenir.com/
http://www.creatricesdavenir.com/palmares
https://www.instagram.com/creatricesdavenir/?hl=fr
https://www.facebook.com/ConcoursCreatricesdAvenir/?ref=page_internal
https://www.linkedin.com/showcase/creatricesdavenir/
https://twitter.com/CreadAvenir?ref_src=twsrc%5etfw


 

 
A propos du réseau Initiative Ile-de-France    

 
Initiative Ile-de-France, réseau associatif francilien d’accompagnement et de financement des entrepreneurs a permis 
de créer et maintenir près de 4 000 emplois en 2022, en finançant et accompagnant plus de 1 600 nouveaux 
entrepreneurs dont 34% de femmes. Les entreprises accompagnées enregistrent un taux de pérennité de 92% à trois 
ans après leur création, contre un taux national de 66% (source INSEE), témoignant d’une réelle qualité de service 
apportée aux porteurs de projet. En savoir plus sur www.initiative-iledefrance.fr. 
 
 
Contacts presse  

 
Agence Edifice  
Etienne Richet - Tél. +33 (0)7 85 89 64 57 - Mail : etienne@edifice-communication.com 
Laëtitia Guittard - Tél. +33 (0)6 76 13 71 55 - Mail : laetitia@edifice-communication.com 
Tiffany Ikia Dimi - Tél. +33 (0)6 49 47 75 38 - Mail : tiffany@edifice-communication.com 
 
Initiative Ile-de-France  
Nadège Hammoudi - Tél : +33 (0)6 07 16 96 23 - Mail : nadege.hammoudi@initiative-iledefrance.fr 
 
 
 
« Créatrices d’Avenir » est organisé par : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec le soutien de : 
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